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Dans quel cas un accident peut-il être
reconnu comme accident de trajet ?

Pour qu’un accident soit  reconnu, pour un salarié,  comme accident de trajet,  la loi  et la
jurisprudence ont édicté des règles très précises. Le groupe de travail Ressources humaines
d’Absoluce,  réseau de  cabinets  indépendants  d’expertise  comptable,  d’audit  et  de  conseil,
précise les conditions de cette reconnaissance.

L’accident de trajet doit se produire entre le domicile et le lieu de travail, ou entre le lieu de travail et le
lieu de restauration. C’est le Code de la sécurité sociale, et non le Code du travail, qui régit les règles
relatives à l’accident de trajet.

Qu’est-ce qu’un trajet « protégé » ?
Pour qu’un trajet soit « protégé », c’est-à-dire protégé par le droit du travail, il doit être effectué dans des
plages horaires cohérentes avec les horaires de travail. Il intègre la longueur du trajet et le moyen de
transport utilisé. Si par exemple un salarié quitte son poste à 18 heures, et que son accident survient à 23
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heures, même s’il a lieu sur son trajet travail-domicile, celui-ci ne sera pas considéré comme accident de
trajet. En revanche, si un pot est organisé dans l’entreprise avec l’accord de l’employeur, et que le salarié
part plus tard, s’il a un accident, celui-ci sera bien considéré comme accident de trajet.
Le trajet doit être habituel et le plus direct possible. Toutefois, des tolérances existent. Certains détours
peuvent être acceptés, lorsqu’ils sont justifiés par les nécessités essentielles de la vie courante, comme
par exemple s’arrêter pour faire quelques courses, déposer les enfants à l’école ou sur leur lieu de garde,
etc.
De même, si l’interruption du trajet ou le détour est lié au travail, par exemple pour récupérer un colis,
ou pour un déplacement professionnel  à  l’extérieur de l’entreprise,  l’accident sera reconnu comme
accident de trajet.
Concernant les règles entre le lieu de travail et le lieu de restauration, l’accident de trajet est reconnu
sous  deux  conditions  :  le  lieu  de  restauration  doit  être  fréquenté  régulièrement,  à  une  fréquence
appréciée par les tribunaux, en fonction de chaque cas, mais pas obligatoirement tous les jours ; et les
repas doivent être pris pendant les heures de travail, par exemple pour la pause déjeuner.

Où commence le trajet ?
Un salarié avait essayé de « faire passer » une chute dans son escalier extérieur en accident de trajet. Le
juge lui a donné tort. Le trajet protégé commence à partir du moment où l’on a quitté le domicile. En
conséquence tout accident survenu dans sa maison, dans son jardin, dans ses dépendances, à cause
d’une plaque de verglas dans la pente de sa sortie de garage… ne pourra pas être qualifié d’accident de
trajet. En clair, il faut avoir passé la grille !

24 heures pour déclarer l’accident de trajet
Attention, c’est au salarié de fournir les éléments qui apporteront la preuve que son accident est bien un
accident de trajet. Il doit ensuite déclarer cet accident à son employeur dans les 24 heures qui suivent.
Il faut savoir que l’accident de travail et l’accident de trajet relèvent de deux régimes différents, même
s’ils présentent des similitudes. Par exemple, un accident de trajet n’impacte pas le taux de cotisation
AT/MP (accident du travail/maladie professionnelle).

Quelles indemnités pour le salarié ?
Elles sont similaires à celles versées pour un accident du travail.  Le salarié reçoit  des indemnités
journalières de sécurité sociale d’accident du travail (IJSSAT), sans délai de carence ; la prise en charge
débute le jour de l’accident. Sous certaines conditions, qui sont celles applicables en cas d’arrêt pour
maladie non professionnelle, une indemnisation complémentaire pourra être versée par l’employeur,
après un délai de 7 jours.
Pour la détermination des droits à congés payés, ils sont similaires pour l’accident de trajet et l’accident
de travail.
Enfin, le contrat de travail du salarié est suspendu. Le salarié peut être licencié, mais le licenciement ne
peut pas être justifié par son état de santé.
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